
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PRIMATURE 

 

PREMIER MINISTRE 

CHEF DU GOUVERNEMENT 

 

PROGRAMME NATIONALE  

DE BONNE GOUVERNANCE 

 

 

 

 

PROGRAMME  

NATIONAL  

DE BONNE GOUVERNANCE 

 

PNBG 

 
 

Union– Travail - Justice 

Union– Travail - Justice 



 

MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME  

NATIONAL DE BONNE GOUVERNANCE  

La communauté internationale s’est engagée, depuis 
1990, dans la mise en œuvre d’un ambitieux plan de 
développement,  afin de dynamiser la croissance éco-
nomique. Celui-ci se traduit à travers les huit Objec-
tifs du Millénaire pour le développement (OMD), 
parmi lesquels la réduction de moitié de la population 
vivant dans l’extrême pauvreté, et par l’amélioration 
de la vie des citoyens vivant dans les quartiers sous 
intégrés ainsi qu’une participation plus active de la 
société civile dans le processus de décision. 

 

C’est dans ce cadre que le Gouvernement s’est enga-
gé depuis 2003, sous l’impulsion du Président de la 
République, Chef de l’Etat, et avec l’appui des parte-
naires au développement, notamment le PNUD et la 
BAD, à mettre en place son Programme National de 
Bonne Gouvernance, conformément à la Déclaration 
du Millénaire.  

 

A cet effet, il s’est fixé comme principales priorités, la 
dynamisation de sa croissance économique et la ré-
duction de moitié, d’ici à 2015, de la pauvreté qui 
touche 33% des Gabonais, selon les statistiques offi-
cielles. 

 

Il s’agit, sans conteste, d’un grand défi à relever par le 
Gouvernement au cours des dix prochaines années, 
pour l’atteinte des Objectifs du Millénaire pour le 
développement. 

 

 

 

LE CONCEPT DE BONNE GOUVERNANCE  

 

Le concept de Bonne Gouvernance se résume en un 
ensemble de prescriptions en matière de gestion admi-
nistrative et politique. 

 

Quelques caractéristiques permettent de l’appréhen-
der telles : 

 

◊ L’efficacité de l’État (respect de l’autorité, 
de la hiérarchie et des délais dans l’exécu-
tion des décisions de l’État). 

 

◊ L’efficience de l’État (instauration de la 
pratique coût économique-avantages so-
ciaux, respect des engagements budgétaires 
des projets). 

 

◊ L’alerte permanente de l’É-
tat (instauration du suivi-évaluation des 
projets de l’État). 

 

◊ L’amélioration de la productivité des 
entreprises locales (utilisation plus accrue 
des Nouvelles technologies de l’Information 
et de la Communication). 

 

◊ La consultation de la société civile. 

 

 

LES EFFETS ATTENDUS D’UNE BONNE 
GOUVERNANCE D’ICI A 2015 

Une croissance économique à deux chiffres à tra-
vers : 

☺Une attractivité du territoire national dans un 
contexte de concurrence sous-régionale 

☺Une participation plus active au commerce in-
ternational 

☺Une augmentation des Investissements directs 
étrangers (IDE) 

☺Un meilleur traitement de la dette globale du 
Gabon 

☺Une intégration des principes du développe-
ment durable dans les politiques nationales 

☺Une amélioration notable de la vie des habi-
tants vivant dans les quartiers sous-intégrés 

☺Une réduction à 15% de la proportion de la 
population vivant en dessous du seuil de pau-
vreté. 

 

Des conditions sociales meilleures à l’endroit des 
populations à travers : 

 

☺Un accès facile aux médicaments essentiels 

☺Une appropriation des nouvelles technologies 
par l’ensemble de la population 

☺Un inversement de la tendance concernant la 
propagation du VIH/sida et du Paludisme 

☺Une scolarité de qualité pour tous les enfants 
âgés de 6 à 16 ans. 


